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President: M. G. G. TC H ERNOUC HTC HE NKO 
(Republique socialiste sovietique de Bielorussie). 

ELECTION D'UN NOUVEAU VICE-PRESIDENT 

1. Le PRESIDENT, rappelant la demission de 
M. Beaulieu (voir 1249~me seance), dit que la Com
mission doit elire un nouveau vice-president et invite 
les membres a proposer des candidatures. 

2. M. ESFANDIARY (Iran) propose la candidature 
de M. William G. Olivier (Canada). 

3. M. KELSO (Australie) et M. FAURA (Perou) ap
puient cette proposition. 

M. Olivier (Canada) est elu vice-president par 
acclamation. 

4. M. OLIVIER (Canada) remercie les membres de 
la Commission de ce temoignage de confiance et de 
l 'honneur qui est ainsi fait a son pays. 

POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1969 (suite)[A/7125, 
A/7205, A/7207, A/7236, A/7255, A/7280, A/7304, 
A/C .5/1169, A/C .5/1175 a 1179, A/C.5/1182, A/C .5/ 
1183, A/C.5/1185, A/C.5/L.943, A/C.5/L.944, A/ 
C.5/L.947, A/C.5/L.948, A/C.5/L.950] 

Discussion generale (suite) 

5. M. GHERAB (Tunisie) fHicite le Secretaire general 
et le ContrOleur pour la nouvelle mani~re dont le 
projet de budget a ete elabore et presente, et re
mercie le Comite consultatif pour les questions ad
ministratives et budgetaires des a vis eclaires qu 'il 
a formules dans son rapport principal (A/7207), 

6. La delegation tunisienne partage !'inquietude du 
Secretaire general en ce qui concerne la situation 
financi~re de ! 'Organisation, qui resulte non pas de 
!'absence d'une discipline budgetaire mais de !'exis
tence de probl~mes politiques qui ne sauraient ~tre 
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resolus que par un veritable assainissement des re
lations internationales et un retour, de la part des 
grands Etats, a !'esprit et a la lettre de la Charte 
des Nations Unies. 

7. Le projet de budget pour l'exercice 1969 (A/7205) 
accuse encore une fois une augmentation considerable 
par rapport aux annees precedentes, mais la dele
gation tunisienne pense que l 'Organisation n 'a pas 
encore atteint le stade oil l'on peut envisager une 
stabilisation des depenses sans nuire au develop
pement des activites. En consequence, elle continuera 
comme elle l 'a fait par le passe a approuver l'ac
croissement raisonnable et justifie du budget de l 'ONU 
comme de ceux des organisations qui lui sont reliees. 

8. C'est dans cet esprit que la delegation tunisienne 
comprend que les programmes techniques ne figurent 
au titre V du budget que pour memoire. Certaines 
delegations consid~rent que les depenses d 'assistance 
technique ne devraient pas figurer au budget ordinaire 
de ! 'Organisation mais ~tre financees par des contri
butions volontaires. La delegation tunisienne estime, 
pour sa part, qu'il faudrait augmenter sensiblement 
les credits ouverts a ce titre pour repondre a l'espoir 
des pays en voie de developpement. En effet, !'aide 
fournie dans le cadre des programmes d'assistance 
technique devrait constituer l'un des principaux 
moyens permettant a ces pays d'augmenter leurs 
ressources et de repondre a leurs besoins en ma
ti~re de developpement. Il faut done esperer que la 
Commission prendra en consideration les rapports 
generaux que doivent presenter le Conseil d'adminis
tration du PNUD et le Conseil du developpement in
dustriel. 

9. La preparation de la deuxi~me Decennie des 
Nations Unies pour le developpement necessite en 
effet une strategie qui stimulera la planification a 
long terme. L'institution d'un syst~me d'etablis
sement des budgets par projets et de programmation 
continue pour ! 'element Assistance technique du 
PNUD resout en partie ce probl~me; la creation de 
missions de programmation en mati~re d'assistance 
technique aidera a mieux determiner les besoins des 
pays demandeurs d'assistance. La delegation tuni
sienne est convaincue que dans ce domaine ! 'action 
du Departement des affaires economiques et sociales 
et de l 10NUDI repondra a l 'attente des pays en voie 
de developpement. 

10. En ce qui concerne la question des locaux ne
cessaires a ! 'Organisation, la delegation tunisienne 
approuve le point de vue du Secretaire general selon 
lequel il serait extr~mement fil.cheux que, faute de 
locaux suffisants, l 'ONU reduire ses activites dans les 
domaines economique et social, et ceci precisement 
au seuil de la deuxi~me Decennie du developpement. 

A/C.5/SR.1252 



2 Assembll!ie g/!in/!irale - Vingt-troisi~me session - Cinqui~me Commission 

C'est pourquoi les propositions du Secretaire general 
visant a apporter a la crise actuelle une solution 
d'abord provisoire, puis durable, presentent un inte
r~t particulier. 
11. Pour ce qui est de la question des effectifs de 
I 'Organisation, la delegation tunisienne comprend 
qu'une augmentation raisonnable et contreilee des 
effectifs est indispensable pour assurer la bonne 
marche des programmes de travail. 11 est d'ailleurs 
reconfortant de constater qu'une bonne partie des 
credits supplementaires demandes pour 1969 dans 
ce domaine concerne le secteur economique et social, 
tant 1l. New York que dans les commissions econo
miques regionales. Toutefois, la delegation tunisienne 
ne peut qu 'approuver les conclusions du Comite consul
tatif qui a recommande que !'augmentation des effec
tifs soit maintenue au niveau strictement necessaire 
pour assurer I 'execution des programmes et des 
activites essentiels de I 'Organisation en 1969. 
12. C'est avec satisfaction que la del/!igation tuni
sienne accueille la nouvelle procl!idure suivie par 
le Secretaire general pour l 'etablissement et la 
presentation des demandes de credits relatives aux 
activites dans les domaines economique et social 
et dans celui des droits de l 'homme, Cette procedure 
va dans le sens de la recommandation formul/!ie par 
le Comite consultatif au paragraphe 50 de son rapport 
principal et qui tend a ce que l 'on effectue une etude 
minutieuse et detaillee, si possible poste par paste, 
des effectifs dont dispose le Secrl!itariat, de leur r/!i
partition et de leur utilisation, Cette etude ne pourra 
Mre efficace que dans la mesure ou elle repondra 
a deux conditions essentielles, c'est-a-dire ou elle 
n 'aura pas pour seul objectif de realiser des econo
mies budgetaires, mais plutOt d'aboutir a une orga
nisation plus judicieuse grace a de nouvelles me
thodes d'administration, et ou elle tiendra compte 
du caract~re sp/!icifique de I 'Organisation aussi bien 
sur le plan fonctionnel que sur le plan structure!, 
C'est pourquoi cette etude ne peut ~tre que le produit 
d 'une confrontation harmonieuse et methodique entre, 
d'une part, le Secretariat et, d'autre part, le Comite 
consultatif renforce par des experts en gestion admi
nistrative, recrutes a l'exterieur, 

13, M, Gherab rappelle l'int/!irN particulier que sa 
dell!igation a toujours porte a la question de ! 'usage 
des langues de travail, qui a fait l 'objet de la reso
lution 2359 B (XXII) de l'Assemblee g/!inerale, Par 
cette resolution, l'Assemblee gen/!irale arecommande 
un certain nombre de mesures, notamment l'elar
gissement du programme de formation linguistique 
et ! 'institution d 'une prime linguistique pour les fonc
tionnaires de la categorie des administrateurs. Ilfaut 
se fl!iliciter que cette resolution ait permis au 
Secretaire general, comme il l 'a indique dans son 
intervention devant la Commission a la 1238~me 
seance (A/C.5/1176), d '/!itudier de fagon plus appro
fondie les mesures qui pourraient ~tre prises pour 
atteindre l 'objectif vise, 11 est certain que ces me
sures doivent aussi tenir compte des r/!ialit/!is admi
nistratives, et la delegation tunisienne attend done 
avec inter~t les propositions du Secretaire general a 
cet egard, 

14. Enfin, pour que !'Organisation puisse accroitre 
de plus en plus ses activites dans les domaines /!icono
mique et social et dans celui des droits de l 'homme 

et les rendre plus efficaces, la del/!igation tunisienne 
appuie • sans rl!iserve la proposition tendant a ce que 
le Secretaire -g/!ineral joue un r<'>le plus actif dans 
! 'examen et l 'etablissement des programmes, 

15. M. MARTINEZ (Venezuela) felicite le Secretaire 
genfaal pour la fagon claire et precise dont est pr/!i
sente le projet de budget pour 1969 et remercie 
le Comit/!i consultatif pour le rapport minutieux qu 'il 
a /!itabli, 11 est certain que les modifications apportl!ies 
a la presentation du projet de budget sont fort utiles 
et constituent un progr~s puisqu'elles permettent 
un examen plus complet du budget, grace a !'adoption 
de nouvelles procedures de formulation et de pre
sentation budg/!itaires, notamment pour les activites . 
entreprises dans les domaines l!iconomique et social 
et dans celui des droits de l 'bomme; comme il le 
signale dans son avant-propos au projet de budget, 
le Secretaire general s'est efforce de faire face 
a taus les besoins previsibles avec le minimum de 
ressources, et le projet de budget a ete prepare avec 
le plus grand soin, 
16. Le Comite consultatif s 'est declare convaincu 
que la rl!iduction qu'il a recommand/!ie d'effectuer au 
chapitre 3 ne nuirait pas il. l'execution des programmes 
de travail, La d/!il/!igation venezu/!ilienne est heureuse 
de constater que les recommandations du Comite 
consultatif sont fondees sur des crit~res raison
nables et resultent d 'une analyse correcte, et que, 
comme l 'a declare le Secretaire general lui-m~me 
a la 1238~me sl!iance de la Commission, cette re
duction ne nuira pas a l'ex/!icution des programmes 
de travail, 
1 7. La dl!ilegation v/!inezuelienne exprime a nouveau 
la preoccupation qu'elle eprouve a constater que le 
programme des conferences et le volume de la docu
mentation n'ont pas diminue autant qu'on pourrait le 
souhaiter. 11 convient cependant de noter que quelques 
progr~s ont et/!i accomplis a cet egard, comme le fait 
observer le Comit/!i consultatif, et il faut esp/!irer 
que l'on continuera dans cette voie. De m~me, le 
Comit/!i consultatif indique qu 'il a ete decide que le 
Comit/!i du programme et de la coordination accor
derait 1l. l 'avenir une attention accrue a la question 
des priorites, et que le Secr/!itaire g/!infaal collabo
rerait davantage a cet examen, notamment en ce qui 
concerne les programmes existants et les projets 
des commissions organiques. 
18. Les observations que le President du Comitl!i 
consultatif a formulees, dans la dl!iclaration qu 1il a 
faite a la 1238~me seance de la Commission (A/C,5/ 
11 77), au sujet de la necessite de prevoir des res
sources adequates pour permettre au Secretariat 
d'employer un nombre suffisant de fonctionnaires 
competents sont fort judicieuses. 11 est certain que 
le Secretaire g/!ineral, tout comme les Etats Membres, 
souhaite disposer d'un personnel qualifie, lequel doit 
Nre assur/!i de recevoir une remuneration suffisante 
et de bl!inl!ificier de la securite de l 'emploi, Il convient 
done d'accueillir avec satisfaction les assurances que 
donne le Comite consultatif a ce sujet. 

19, La delegation v/!inezuelienne note avec satisfaction 
que le Comite consultatif souligne que l 'on a main
tenant une idl!ie plus claire et plus precise des fonc
tions respectives des differents organes et organes 
subsidiaires intergouvernementaux, et des progr~s 
accomplis en mati~re de planification des programmes 
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a long terme par le Comite du programme et de la 
coordination, avec leq1,1el les autres organes charges 
de la programmation des activites de l'ONU doivent 
collaborer le plus etroitement possible. 

20. Enfin, la delegation venezuelienne approuve la 
proposition du representant du Bresil tendant a etu
dier les possibilites d 'accrortre les recettes, et 
notamment de developper les activites productrices 
de recettes. 

21. M. CZARKOWSKI (Pologne) fait observer que le 
projet de budget pour 1969 accuse une augmentation 
d 'environ 11 millions de dollars par rapport au mon
tant des credits ouverts pour l 'annee predidente. 
Le montant total des budgets de !'ensemble des 
organismes des Nations Unies pour 1969 sera supe
rieur de 25 millions de dollars au montant des cre
dits approuvt!is pour 1968. La plupart de ces budgets 
doublent tous les 10 ans, encore que certains, par 
exemple ceux de la FAO et de l'UNESCO,aient double 
en cinq ans. 11 est indeniable qu'il existe des facteurs 
qui justifient une certaine augmentation des budgets, 
notamment la baisse du pouvoir d'achat de la plupart 
des monnaies occidentales, en raison des difficultes 
monetaires et de ! 'augmentation des prix, et I 'ex
pansion de certaines activites d'assistance inter
nationale et multilaterale. Toutefois, cela ne justifie 
pas le taux d'accroissement actuel qui depasse de loin 
le taux de croissance des revenus nationaux. A long 
terme, cette tendance . des budgets des organisations 
internationales a augmenter a un rythme plus rapide 
que les revenus nationaux peut avoir des consequences 
graves, dont l 'une est deja apparente: nombre d 'Etats 
ne sont pas a m~me de payer leurs contributions a 
temps. C'est ainsi que 84 millions de dollars seule
ment avaient ete verses au 30 septembre 1968 sur 
le montant total des contributions dues au titre du 
budget ordinaire pour 1968. 

22. Cette augmentation excessive du budget est due, 
en partie, au fait que l'on y inscrit des credits 
qui concernent des activites contraires aux principes 
de la Charte des Nations Unies, notamment pour 
couvrir les depenses relatives a la Commission des 
Nations Unies pour I 'unification et le rel~vement 
de la Coree et au Cimeti~re ou sont ensevelis les 
morts des Nations Unies en Coree. 11 en est de m~me 
de I 'inscription au budget de l 'ONU du rembour
sement des sommes depensees au tilre de l'ONUC 
et de la FUNU; en effet, les aspects financiers de 
ces operations n 'ont pas ete regles conformement 
aux dispositions de la Charte. 

23. Chaque annee, on voit s'ajouter de nouveaux 
programmes sans qu 'il soit jamais mis fin a un pro
gramme en cours, m~me s'il est devenu perime et 
inutile. Il en resulte une proliferation des programmes 
et un volume de travail si considerable que, dans bien 
des delegations, certains documents, contenant sou
vent des conclusions utiles, ne peuvent ~tre lus en 
raison de leur nombre et de leur longueur. Plus 
un pays est petit, plus il a de mal a etudier toute 
la documentation, a envoyer des delegations toujours 
plus nombreuses a de nouvelles conferences et a 
prendre toutes les decisions qui s 'imposent. 11 en 
resulte que !es Etats Membres perdent de vue le 
programme global, dont I 'expansion depasse leur 
capacite d'absorption, ce qui entrafne un gaspillage 

de ressources. Telle est peut-~tre la raison essen
tielle pour laquelle le budget de l 'ONU augmente si 
rapidement. La procedure actuelle en ce qui concerne 
les incidences financi~res des decisions adoptees 
par les divers organes est trop liberale, En fait, 
il est tr~s rare, lorsqu'on envisage d'elargir un 
programme, que I 'on tienne compte des incidences 
financi~res de cette decision, et !es notes que le 
Secretaire general distribue a ce sujet ne regoivent 
qu 'une attention de pure forme. 11 est vrai que ces 
notes n 'ont en general qu 'une portee limitee et qu 'elles 
devraient contenir des renseignements plus detailles 
sur !es incidences financi~res et administratives a 
long terme des programmes nouveaux, 

24. A cet egard, la delegation polonaise estime, 
comme le sugghe le Comite consultatif au para
graphe 35 de son rapport principal, que, si le 
Secretaire general doute de l 'opportunite OU de l 'uti
lite d'un programme nouveau ou d'un programme 
existant, il doit en faire part le plus tot possible a 
l 'organe competent. 

25. La question de f1etablissement des programmes 
et des priorites est tout aussi importante. Il est 
certain que l 'on pourrait accomplir bien des progr~s 
dans ce domaine; la plupart des organes consid~rent 
que tous les aspects de leurs programmes sont haute
ment prioritaires, et ce n'est que tr~s rarement que 
l 'on accord a une activite un rang de priorite peu 
eleve, Dans ces conditions, il devient impossible 
d'eliminer les aspects inutiles d'un programme. La 
delegation polonaise pense qu 'il faudrait etablir les 
priorites eh classant les activites, a l'interieur de 
chaque programme, selon un ordre de priorite de
croissant et en indiquant des delais d 'execution. Cette 
methode permettrait de mieux determiner quelles 
sont les activites qui peuvent ~trl supprimees, dans 
le cadre d 'un programme donne. La delegation polo
naise se felicite de constater que le Comite du pro
gramme et de la coordination a decide d'accorder 
line attention accrue au probl~me des priorites, 

26. L'augmentation du budget n'est pas due unique
ment a la tendance inflationniste du programme,mais 
aussi au syst~me actuel d'administration et a 
I 'augmentation des effectifs. En effet, l 'accroissement 
des activites est toujours suivi d'une augmentation des 
effectifs, non seulement parce qu'il est tr~s rare 
que des activites inutiles OU perimees soient sup
p:rimees mais encore parce que les fonctionnaires 
recrutes pour executer de nouveaux programmes 
rec,oivent, dans la plupart des cas, des contrats 
permanents. A long terme, cette pratique a bien des 
effets nefastes, Lorsqu 'un specialiste recrute pour 
un projet nouveau a regu un contrat permanent, il 
reste au Sec·retariat pratiquement jusqu 'a l '~e de la 
retraite, m~me lorsqu'il n'y a pas lieu de voursuivre 
le projet pour lequel on l 'a recrute; dans ces condi
tions, il devient difficile de modifier le programme. 
11 faudrait accorder davantage de contrats de duree 
determinee ou introduire, peu a peu, un syst~me de 
revision periodique des contrats permanents comme 
celui qui etait applique ~ la Societe des Nations, 
ou les contrats etaient revises tous les sept ans, 

27. Le nombre des postes permanents s'accrort 
chaque annee, et le Secr~taire g~neral demande 
607 postes nouveaux pour 1969, ce qui porterait le 
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nombre total des fonctionnaires permanents t 8 435, 
contre 6 477 en 1965, soit une augmentation moyenne 
annuelle de 500. Cette tendance entrafue ~ son tour 
une augmentation des credits demandes ~ d'autres 
chapitres du budget, et la Commission est informee, 
par exemple, de la necessite d'augmenter le nombre 
des bureaux au Si~ge. Quelle que soit la solution 
adoptee ~ cet effet - location ou construction-, elle 
sera certainement tr~s collteuse. 

28. Lors de la presentation de nombreux projets de 
resolution, notamment dans le domaine economique 
et social, on avance I 'argument que l 'accroissement 
des activites qui en resultera beneficiera en premier 
lieu aux pays en voie de developpement. Cependant, 
il ressort de I 'examen des documents pertinents que 
les credits votes a cet effet sont depenses dans la 
proportion de 90 p. 100 au siege des organisations 
dans les pays developpes et aident, en fait, ces pays 
a equilibrer leur balance des paiements. Ainsi, la 
valeur reelle d •un programme dont I 'expansion depasse 
la capacite d'absorption des Etats Membres devient 
done illusoire. 

29. Meme si l'on tient compte du taux de croissance 
actuel du programme, l 'augmentation des effectifs 
demandes n'est pas justifiee, et le Comite consul
tatif a declare ~ cet egard, au paragraphe 48 de son 
rapport principal, qu'il n'est aucunement convaincu 
que le personnel en poste soit utilise ~ la limite 
de ses capacites et que chaque programme nouveau 
exige automatiquement un renfo:rcement des effectifs. 
La delegation polonaise est convaincue, pour sa 
part, qu 'il existe au Secretariat bien des possibilites 
ignorees qui, si elles etaient exploitees, permettraient 
de diminuer le nombre des postes nouveaux demandes 
par le Secretaire general pour 1969 dans une plus 
large mesure que ne le recommande le Comite consul
tatif. 

30. La delegation polonaise est d'avis que, pour 
restaurer l 'equilibre du budget ordinaire de I 'Orga
nisation il faudrait appliquer les mesures suivantes: 
premierement, utiliser principalement les credits 
inscrits au budget ordinaire pour couvrir les depen
ses d'administration, les autres categories de depen
ses etant financees, plus qu'elles ne le sont actuel
lement, au moyen de contributions volontaires ou de 
fonds extra-budgetaires; deuxiemement, eliminer du 
budget ordinaire les depenses dont I 'inscription au 
budget est sans fondement juridique; troisiemement, 
renforcer les mecanismes de coordination et de 
controle du budget, sans pour autant les etoffer; 
quatriemement, appliquer sans retard la resolution 
2370 (XXII) de l 'Assemblee · generale, relative a 
un systeme de preparation et de planification al 'avance 
du budget; cinquiemement, pratiquer une politique 
plus souple en matii!lre de personnel, qui permettrait 
de tenir compte de I 'evolution des - programmes; 
sixiemement, dans l 'etablissement des programmes, 
tenir pleinement compte de la capacite d'absorption 
des Etats Membres; et, enfin, entreprendre le plus 
tot possilile l 'etude poste par poste recommandee 
par le Comite consultatif afin d'aider le Secretaire 
general a mieux utiliser les effectifs actuels du 
Secretariat. Ce n 'est qu I a pres avoir pris connais
sance des resultats de cette etude que l 'on pourra 
decider s 'il convient ou non d •augmenter les effectifs. 

31. M. CONNOLLY (Irlande) rappelle que sa dele
gation a souviant eu I 'occasion, au cours des dernieres 
annees, d 'exprimer I 'inquietude qu 'elle eprouve devant 
la precarite de la situation financiere de I 'Organi
sation. Le deficit global s •est encore accuse au cours 
de l 'annee pas see, et, si rien n 'est tente pour le 
resorber, le moment viendra ou I 'Organisation ne 
sera plus en mesure d'assurer I 'execution d'un grand 
nombre de programmes essentiels dans tous les do
maines. Qui plus est, toutes les amelioratio~ d'ordre 
administratif et budgetaire qui viennent d'etre intro
duites ne pourront porter reellement leurs fruits que 
lorsque le deficit cumulatif aura ete liquide et que 
les finances de I 'Organisation se seront ainsi -as
sainies. 

32. La delegation irlandaise espere que les Etats 
entendront l 'appel que leur a adresse le Secretaire 
general dans la declaration qu 'il a faite devant la 
Commission et qu'ils accorderont toute leur attention 
a ce probleme urgent et encore non resolu; la crise 
financiere de I 'Organisation ne pourra se denouer, 
et l 'ONU retrouvera sa sol vabilite que si les Eta ts 
Membres prennent profondement conscience de la 
responsabilite collective qu'ils assument a l'egard 
des depenses de I 'Organisation. 

33. Cette question amene M. Connolly a evoquer 
le deficit croissant du Compte special de la Force 
des Nations Unies a Chypre. La delegation irlandaise 
a, des le debut, fait savoir qu 'elle considerait que 
la decision de financer les depenses de la Force 
uniquement a I 'aide de contributions volontaires 
portait gravement atteinte au principe de la respon
sabilite financiere collective des Etats. Elle tient 
a reaffirmer cette fagon de voir qui, du reste, rejoint 
celle du Secretaire general qui, dans I 'introduction.!/ 
a son rapport annuel sur l 'activite de! 'Organisation, 
a indique qu 'il jugeait peu satisfaisant ce mode de 
financement. L 'Organisation des Nations Uni es n:e 
pourra pas contribuer efficacement au maintien de 
la paix tant qu 'elle ne pourra pas compter sur des 
sources de financement solides lui permettant de 
jouer, a cet egard, le role qui est le sien. 

34. Abordant la question du projet de budget pour 
1969 dans son ensemble, M. Connolly declare que 
sa delegation a pris note des efforts deployes par 
le Secretariat pour maintenir aussi bas que pos
sible le niveau des depenses. La Commission n'etant 
pas saisie d'un projet de budget complet, il lui 
est difficile de comparer les demandes de credits 
pour 1969 aux credits ouverts en 1968. Autant qu 'il 
est possibl,.e d'en juger a ce stade, I 'augmentation des 
credits demandee pour 1969 par rapport aux credits 
ouverts pour 1968, sans etre excessive, sera nean
moins sensible. La delegation irlandaise juge normale 
une augmentation moderee des depenses budgetaires, 
car elle a conscience de l 'accroissement des respon
sabilites que I 'Organisation est appelee a assumer 
dans les domaines economique et social, et elle com
prend qu 'il importe de fournir au Secretaire general 
des ressources suffisantes pour lui permettre d'exe
cuter les programmes decides par les organes de 
l'ONU; elle estime, toutefois, qu'il est essentiel de 
s 'assurer que toutes les depenses, notamment celles 

!/ Documents officiels de l' Assemblee generale, vingt-troisieme ses
sion, Supplement No lA, par. 60, 
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qui necessitent des credits plus eleves que les annees 
precedentes, sont rationnelles et a tous points de 
vue justifiees. 

35. L'elaboration d'un programme de travail global, 
compte tenu du montant total des ressources que les 
Etats Membres sont disposes a approuver pour en 
assurer ! 'execution, constitue l 'une des taches les 
plus ardues a laquelle doivent faire face les ser
vices competents du Secretariat; les observations 
du Secretaire general a ce sujet meritent la plus 
grande attention. Cette tache exige, en premier lieu, 
que les organes charges de ! 'elaboration des pro
grammes soient plus attentifs aux incidences admi
nistratives et financieres des programmes envisages 
et a la maniere dont ils se rattachent a ! 'ensemble 
des activites de ! 'Organisation. Certes, la decision 
de recommander tel ou tel programme de travail 
doit continuer a etre prise en fonction de la valeur 
intrinseque du programme lui-meme, mais cela 
n 'exclut pas qu 'il faut etablir un ordre de priorite 
et chercher a s'y tenir. La delegation irlandaise 
pense qu 'il serait utile, par ailleurs, d 'etablir des 
criteres de caractere general auxquels obeiraient la 
formulation, la mise au point et ! 'approbation des 
programmes. Le Comite ad hoc d'experts charge 
d 'examiner les finances de I 'Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees a eu le grand 
merite d'attirer ! 'attention sur cette question et de 
proposer des solutions, et le Comite du programme 
et de la coordination, de son cote, a fait oouvre 
constructive. 

36. En ce qui concerne les effectifs, qui repre
sentent un des postes de depenses les plus impor
tants, M. Connolly, sans sous-es timer les difficultes 
qu 'implique I 'administration des nombreux program
mes dont l' execution est confiee au Secretaire general, 
estime qu 'il faut veiller a ce que les effectifs du 
Secretariat soient utilises, a tout moment, de la fagon 
la plus rationnelle possible. La delegation irlandaise 
juge, par ailleurs, que ! 'adoption de programmes 
nouveaux ne doit pas automatiquement entraf'ner un 
renforcement des effectifs et qu 'il importe, avant 
de decider de recruter du personnel supplementaire, 
de s'assurer que le surcroft de travail ne peut pas 
etre absorbe par le personnel en poste. A cet egard, 
i1 faut se feliciter de ce que le Secretaire general 
ait pris ! 'initiative de constituer au Secretariat un 
groupe d 'etude des demandes de credits pour ! 'aider 
a evaluer de fagon plus exacte les besoins dans les 
domaines economique et social et dans le domaine 
des droits de l 'homme. Les travaux de ce groupe 
aideront sO.rement beaucoup a etablir un lien plus 
etroit entre la formulation des programmes et l 'eta
blissement du budget. 

37. La delegation irlandaise a etudie avec la plus 
grande attention les observations du Comite consul
tatif concernant l 'accroissement des effectifs du 
Secretariat et pris note des reserves qu 'il a for
mulees au sujet de ! 'evaluation qui a ete faite des 
effectifs necessaires pour assurer ! 'execution des 
divers programmes de travail. Elle sait que le Comite 
consultatif n 'est parvenu aux conclusions qu 'il a 
formulees qu 'apres un examen approfondi de la ques
tion, et elle est convaincue que c 'est a juste titre 
qu 'il a recommande que le Secretaire general entre-

prenne une etude des effectifs dont il dispose, de 
leur repartition et de Ieur utilisation. A ce stade 
crucial de ! 'evolution de Ia structure administrative 
de ! 'Organisation, le Secretariat pourrait trouver dans 
une telle etude de precieux enseignements sur la 
fagon d'utiliser plus rationnellement ses effectifs. 
11 s'agit la, bien entendu, d'une vaste tache, qui sup
pose une preparation methodique pouvant prendre 
du temps; comme cette question est traitee dans le 
rapport du Comite charge d'etudier la reorganisation 
du Secretariat, il serait peut-etre bon de connaftre 
le point de vue de ce comite avant d'adopter une re
commandation definitive en la matiere. 

38. M. MARTYANOV (Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie) constate que, malgre ! 'inquietude 
exprimee par tous les Etats Membres au sujet de 
1 'accroissement constant du budget, la politique budge
taire du Secretariat reste ce qu 'elle a toujours ete 
et qu'aucune mesure n'a ete prise pour reduire les 
depenses ou pour utiliser de fagon plus rationnelle 
les effectifs existants. 

39. La delegation bielorussienne estime que le volume 
de travail supplementaire decoulant de l 'accroisse
ment des taches incombant a ! 'Organisation pourrait 
etre absorbe par le personnel en poste, mais, pour 
cela, il faudrait proceder a une reorganisation du tra
vail OU a une reaffectation des effectifs. Le Comite 
consultatif, lui-meme, indique qu'il n'est pas convaincu 
que le personnel en poste soit utilise a la limite de 
ses capacites; toutefois, les reductions qu'il re
commande sont nettement insuffisantes et ne consti
tuent que des demi-mesures. La Commission ne 
devrait done pas se contenter d'approuver ces re
commandations; elle devrait rechercher le moyen 
de reduire encore les depenses de personnel. 

40. L 'expansion du Secretariat ne presente pas que 
des inconvenients d'ordre financier; elle a un effet 
nefaste sur l 'efficacite dans la mesure ou elle 
s'accompagne d'un alourdissement et d'un desequi
libre des structures administratives. La simplifi
cation de ces structures et une meilleure repartition 
des effectifs permettraient sans aucun doute d'assurer 
une plus grande efficacite. 

41. Quant a la recommandation du CCFPI visant a 
relever de 5 p. 100 les traitements des administra
teurs et des fonctionnaires de rang superieur, la 
delegation bielorussienne la juste injustifiable; les 
traitements actuels sont suffisants, surtout si l 'on 
considere qu 'il s 'y ajoute une indemnite de poste. 
Mieux vaudrait attendre pour examiner la question 
que celle-ci ait fait l 'objet d'une etude plus appro
fondie. 

42. La question des effectifs amene a celle de la 
repartition geographique des postes au Secretariat; 
M. Martyanov fait observer qu'un grand nombre 
de pays y sont encore "sous-representes" et qu'il 
faut remedier a cet etat de choses si l 'on veut 
que le Secretariat puisse s'acquitter, dans un esprit 
d 'equite, des responsabilites qui lui incombent en 
vertu de la Charte des Nations Unies. 

43. La delegation bielorussienne espere qu 'il sera 
possible d'inclure le russe parmi les langues de 
travail des organes principaux de ! 'Organisation; 
cette mesure serait parfaitement justifiee etant donne 
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I 'importance croissante que prend le russe dans 
les echanges internationaux, sur les plans politique, 
scientifique et culture! notamment. 

44. Constatant que des credits sont demandes pour 
couvrir les depenses relatives aux pretendus "obli
gations emises par l 'ONU", "Cimetiere ou sont en
sevelis les morts des Nations Unies en Coree" et 
"Commission des Nations Unies pour I 'unification 
et le relevement de la Coree", M. Martyanov rap
pelle que sa delegation est contre toute ouverture de 
credits destines au financement de ces activites qui 
constituent une violation de la Charte. Les depenses 
que ces credits doivent couvrir sont illegales et de
vraient done etre eliminees du budget. 

45. En ce qui concerne le titre V, relatif aux pro
grammes techniques, M. Martyanov rappelle que sa 
delegation a toujours soutenu que les activites d'as
sistance technique ne doivent pas etre imputees sur 
le budget ordinaire de I 'Organisation. Comme elle 
l 'a fait dans le passe, la Bielorussie versera sa 
contribution relative au titre V dans sa monnaie 
nationale. La Bielorussie, d'autre part, aide large
ment les pays en voie de developpement. 

Examen en premiere lecture (suite) [A/C.5/L.943) 

CHAPITRE 3. - TRAITEMENTS ET SALAIRES 
(suite) [A/7205, A/7207, A/7236, A/7255, A/7280, 
A/C.5/L.1169, A/C.5/L.944, A/C.5/L.947, A/C.5/ 
L.948, A/C.5/L.950] 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LE BA
REME DES TRAITEMENTS DES ADMINISTRA
TEURS ET DES FONCTIONNAIRES DE RANG SU
PER/EUR (suite) [A/7236, A/7280, A/C.5/L.944, 
A/C.5/L.947, A/C.5/L.950] 

46. M. OL VER (Secretariat) rappelle que le repre
sentant des Etats-Unis d'Amerique, a la 1248eme 
seance, a demande si le Secretaire general pouvait 
affirmer de fac;on absolue que ! ' augmentation de 
5 p. 100 proposee pour les traitements des adminis
trateurs et des fonctionnaires de rang superieur etait 
entierement et absolument justifiee sur la base des 
indices utilises. En d'autres termes, le representant 
des Etats-Unis se demande si le nouvel indice sur 
lequel est fondee la recommandation du CCFPI 
(A/7236, annexe I, par. 29) est valable. Le repre
sentant des Etats-Unis peut etre entierement rassure 
sur ce point. Les projections du mouvement de l 'in
dice permettent d'affirmer que le pourcentage de 
1 p. 100, qui reflete les facteurs imponderables, est 
non seulement justifie, mais qu'il repond a une ne
cessite. 

47. Le representant des Etats-Unis a demande egale
ment des precisions sur la notion de "taux du marche 
mondial ". Le CCFPI cherche, en utilisant cette notion, 
au lieu de la formule qui liait les traitements inter
nationaux aux traitements verses dans un pays donne, 
~ etablir un mode de remuneration suffisamment at
trayant pour permettre aux Nations Unies de recruter 
dans tous les pays membres des fonctionnaires de la 
categorie des administrateurs, y compris des specia
listes tr~s qualifies, des techniciens, des experts, ap
peles ti exercer leurs fonctions n'importe oil dans le 
monde, et de conserver ce personnel. La nouvelle no-

tion doit done permettre de resoudre un probl~me de 
recrutement qui se pose a l 'echelle mondiale et qui 
est lie a un probleme d'affectation qui se pose aussi 
a l 'echelle mondiale. 

48. La notion de 11taux du marche mondial" en est 
encore au stade theorique et doit etre etudiee par 
le CAC et le Comite consultatif avant qu 'une decision 
puisse etre prise a son sujet. Le CCFPI pense pou
voir, a sa ses~km de printemps de 1969, formuler 
d 3S pr0posHions qui pou:Taient etre examinees par 
le CAC et le Comite consultatif plus tard dans 
l'annee. 

49. Le CCFPI et le CAC s'efforcent de mettre au 
point une nouvelle methode sure permettant de me surer 
avec precision les mouvements des traitements verses 
a l 'exterieur au cours des annees comprises entre 
les revisions generales des traitements, qui . sont 
relativement peu frequentes. C'est ainsi que les 
efforts deployes en 1967 ont ete consacres princi
palement a l 'etablissement du nouvel indice inter
national qui a donne des resultats suffisamment 
silrs pour qu 'on puisse l 'utiliser pour cal cul er l' ajus
tement provisoire propose. 

50. La complexite de la question tient par ailleurs 
a la nouveaute et a la difficulte technique de la notion 
de "taux du marche mondial ". L 'une de s premieres 
difficultes reside dans le choix des postes qui, a 
l'ONU et a l'exterieur, cioivent etre analyses aux 
fins de comparaison des traitements correspondants. 
I1 faut trouver des postes se pretant a des com
paraison et, pour cela, il faut chercher aussi bien 
dans la fonction publique des pays que dans les mis
sions diplomatiques a New York et a Geneve, les 
grandes societes . commerciales ayant des activites 
dans plusieurs pays, ou les universites, par exemple. 
Cette comparaison des postes pose des problemes 
extremement complexes; il faut trouver le moyen de 
comparer les prestations sociales et tenir compte 
aussi des impots. 11 faut aussi planifier tous les 
travaux de rassemblement des donnees, qui doivent 
etre recueillies aupres de toutes sortes d'employeurs. 

51. M. TURNER (Controleur) tient a confirmer que 
le Secretaire general est convaincu que la recom
mandation du CCFPI concernant l 'ajustement des 
traitements des administrateurs et des fonctionnaires 
de rang superieur est pleinement justifiee. Le 
Secretaire general a exprime l 'espoir que la Cinquieme 
Commission reserverait un accueil favorable a cette 
recommandation, mais il ne meconnaft pas les diffi
cultes que peuvent eprouver les Etats a cet egard. 

52. M. Turner attire ! 'attention de la Commission 
sur le document A/C.5/ L.950, qui a ete etabli par 
le Secretariat comme suite a la demande formulee 
par le representant de I 'Union des Republiques so
cialistes sovietiques a la 1249eme seance. 11 espere 
que les reponses donnees dans ce document seront 
jugees satisfaisantes par la delegation sovietique. 

53. M. Turner rappelle qu'a la 125leme seance le 
representant de la Tunisie a demande comment le 
CCFPI avait etabli sa recommandation concernant 
l 'ajustement des traitements et, plus precisement, 
comment il etait parvenu au pourcentage de 5 p. 100. 
M. Turner precise que l 'essentiel de ce pourcentage 
- 4 p. 100 - correspond a des facteurs chiffrables 
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statistiquement, mais qu 'en revanche le pourcentage 
de 1 p. 100 reflete des facteurs non susceptibles 
d 'evaluation chiffree et correspond a la part d'ap
preciation qui est en general necessaire pour pouvoir 
formuler des r ecommandations enla matiere. 11 ajoute 
que, deduction faite du montant des contributions du 
personnel, cette augmentation de 5 p. 100 se traduira 
par une augmentation nette d'un peu plus de 4,5 p. 100 
dans le cas des administrateurs de la classe P-1/P-2 
et de 4 p. 100 environ dans le cas des administrateurs 
des classes plus elevees et des fonctionnaires de 
rang superieur. 

54. M. Turner tient, d'autre part, a faire observer 
qu'en formulant sa proposition en vued'unrel~vement 
de 5 p. 100 des traitements des administrateurs et 
des fonctionnaires de rang superieur le CCFPI n'a 
absolument pas tenu compte des mouvements infla
tionnistes ou autres qui pourraient intervenir avant 
1971. Le CCFPI a cherche uniquement a compenser 
le decalage du revenu reel entre les traitements de 
l 'ONU et ceux de l 'exterieur depuis 1964. 11 est vrai
semblable qu 'une deterioration du reve nu reel se 
produira du fait des fluctuations du coO.t de la vie, 
mais le CCFPI ne l 'a pas prise en consideration, car 
il ne s'agit pas la d'une situation normale. 

55. De nombreuses delegations ont souligne que le 
regime commun en matiere de traitements assure 
automatiquement aux fonctionnaires une protection 
contre la deterioratior: de leur pouvoir· d 'achat. Ces 
delegations ont peut-etre cru que le personnel des 
Nations Unies etait ainsi pleinement premuni contre 
les fluctuations du cout de la vie. En realite, cette 
protection n'est que partielle; c'est ainsi, par exemple, 
qu 'en cas de relevement de l 'indemnite de poste 
! 'augmentation nette du revenu des fonctionnaires est 
non pas de 5 p. 100 mais de 3,5 p. 100 en moyenne 
pour les fonctionnaires ayant des personnes a charge 
et de 2,5 p. 100 pour les autres. Si la Cinquieme Com
mission approuve la proposition du CCFPI, ls situation 
financiere du personnel en poste a New York ne s'en 
trouvera pas sensiblement amelioree, en raison de 
la hausse rapide du coO.t de la vie dans cette ville. 

56. Repondant a une question posee par le repre
sentant de la Tunisie, M. Turner dit que les previ
sions de depenses communiquees a la Commission 
correspondent au coOt total que representera pour 
l 'ONU le relevement de 5 p. 100 des traitements pro
pose par le CC FPI et qu 'il n 'y a pas lieu de prevoir 
d 'incidences budgetaires supplementaires. Il est evi
dent, toutefois, qu 'il ne sera pas mis fin au systeme 
qui consiste a ajuster les indemnites de poste selon 
les fluctuations du coOt de la vie. Il se peut meme 
qu 'il faille en 1969 proceder a un tel ajustement 
ou encore modifier le bareme des traitements du 
personnel recrui:e sur le plan local. Le Secretaire 
general entreprendra, avant la fin de 1968, un reexa
men de la situation a cet egard, et il ne manquera 
pas de porter les observations qu 'il pourra faire 
a ! 'attention de la Cinquieme Commission. 

57. M. ZIEHL (Etats-Unis d'Amerique) remercie 
les representants du Secretaire general des reponses 
qu 'ils ont donnees aux questi:rns po sees par sa de
legation. 11 croit maintenant comprendre que le CCFPI, 
dans ses efforts pour elaborer une methode nouvelle 
fondee sur les "taux du marche mondial ", pour rem~ 

placer le principe Noblemai::-e, n'en est encore 
qu 'au stade des investigations et non des conclusions 
definitives. La Cinquieme Commission ne peut done 
esperer etre fixee rapidement. 

58. La delegation des Etats-Unis croit comprendre 
que I 'augmentation de traitement de 5 p. 100 pro
posee par le CCFPI est une mesure de caractere 
essentiellement provisoire, a prendre en attendant 
les resultats definitifs de l 'etude entreprise . La 
delegation sait gre au Secretaire general d 'avoir 
indique en termes tres clair que le CCFPl et lui
meme estiment categoriquement qu 'une augmentation 
de 5 p. 100 a titre de mesure provisoire est pleine
ment justifiee. La delegation des Etats-Unis est done 
disposee a examiner favorablement cette proposition. 

59. M. JAMBO (Soudan) dit que sa delegation, tout 
en reconnaissant les problemes financiers auxquels 
se heurtent les administrateurs et les fonctionnaires 
de rang superieur, n'est pas sans eprouver une cer
taine inquietude quant aux criteres appliques par le 
CCFPI pour tenter de resoudre ces problemes de 
fac;on equitable. Elle s 'etonne, en effet, que le CCFPI 
n 'ait fait porter son etude que sur sept pays deve
loppes, alors que l 'ONU a des bureaux dans certains 
autres pays moins developpes. La delegation souda
naise espere que la situation a New York ne consti
tuera pas le seul etalon utilise pour mesurer le 
cara.ctere suffisant OU insuffisant de la remuneration 
des fonctionnaires de l 'ONU. 

60. En ce qui concerne les "taux du mare he mondial ", 
la delegation soudanaise es time qu 'il ne faut pas 
plonger l 'ONU dans les complexites et les imperfec
tions que connaissent les societes pri vees, dont les 
buts sont totalement differents des siens. L'ONU 
n 'est pas un organisme a but lucratif, et son role 
est d'etre au service de la communaute internationale, 
ses activites revetant un aspect moral et humanitaire 
certain. Sans pour autant etre opposee au relevement 
de 5 p. 100 des traitements recommande par le CCFPI, 
la delegation soudanaise estime qu'il aurait ete 
prMerable d'attendre que ce comiM ait acheve 
son rapport et l 'ait presente a la Cinquieme Com
mission, qui aurait ete ainsi mieux a meme de 
prendre une decision plus approfondie et plus realiste 
sur cette importante question qui a des repercussions 
manifestes sur le moral et l 'efficacite des fonction
naires de I 'Organisation. Etant donne que ces derniers 
beneficient d 'augmentations annuelles automatiques 
de leurs traitements, ils n'auraient sans doute pas 
eu trop a souffrir du renvoi a une date ulterieure de 
I 'examen de cette question. D'autre part, il ne faut 
pas perdre de vue que toutes les etudes qui seront 
faites a l 'avenir sur les traitements des fonction
naires de l 'ONU devront prendre en consideration 
la situation financiere des categories de personnel 
les moins favorisees. 

61. Les reserves que la d~legation soudanaise vient 
d'exprimer a. l'~gard du rapport du CCFPI, reserves 
que la proposition de I 'Union sovietique (A/C.5/ 
L.947) formule avec beaucoup plus de vigaeur, ne 
l 'empechent pas de se rendre compte des difficultes 
auxquelles doivent faire face les fonctionnaires de 
l 'ONU qui, venant de milieux economiques, sociaux 
et culturels differents, sont soumis, du fait de leur 
expatriement, a des tensions de toute sorte. C'est 
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pourquoi il appartient aux responsables de I 'elabo
ration du budget de rechercher un equilibre per
mettant de· donner plus ou mains satisfaction a tous. 
Le devoir des ·.Etats Membres est de maintenir le 
moral et l'efficacite des fonctionnaires internationaux, 
qui sont non seulement a leur service mais aussi au 
service de la communaute mondiale, en leur fournis
sant tous les encouragements et stimulants possibles. 
Pour cette raison, la delegation soudanaise pense qu 'il 
serait malencontreux de remettre a plus tard I 'exa
men de la proposition du CCFPI, dont le renvoi ne 
saurait que susciter un sentiment de malaise et de 
desenchantement parmi les fonctionnaires du Secre
tariat. D'autre part, il se pourrait aussi que l 'ONU 
eprouve des difficultes a recruter les specialistes 
dont elle a besoin. Dans des limites raisonnables, 
l 'ONU a le droit de demander le relevement des 
traitements de son personnel lorsque la situation le 
justifie, a condition que ses demandes ne soient 
pas excessives et qu 'elles ne se repetent pas a 
des intervalles trop frequents. Dans les circonstances 
presentes, la delegation soudanaise estime qu 'il 
convient d'accepter la recommandation du CCFPI, 
qui a regu l 'appui du Comite consultatif. Si la pro
position de I 'Union sovietique est mise aux voix, 
elle s 'abstiendra, mais elle votera en faveur du 
relevement de 5 p. 100 des traitements, car, si elle 
eprouve certaines reserves a l 'egard des criteres 
adoptes par le CCFPI, elle prefere neanmoins laisser 
a l 'ONU le benefice du doute. 

62. M. BAGBENI (Republique democratique du 
Congo), se referant a la recommandation du Comite 
consultatif (A/7207, par. 50) tendant a ce que le 
Secretaire general entreprenne d'urgence une etude 
minutieuse et detaillee des effectifs dont il dispose 
actuellement, de leur repartition et de leur utili
sation, rappelle que la position de sa delegation est 
qu 'une politique rationnelle en matiere d 'utilisation 
des effectifs, qui implique une reorganisation du tra
vail et le renforcement des attributions de chaque 
fonctionnaire, est de nature a reduire considerable
ment les besoins en personnel. D'autre part, les 
criteres de la repartition geographique et de l 'equi
libre linguistique devraient etre largement pris en 
consideration lors du recrutement des nouveaux 
fonctionnaires. Meme si les competences et les quali
fications constituent les conditions les plus impor
tantes pour le choix des candidats, ces criteres doi vent 
aussi etre appliques. C'est pourquoi la· delegation 
congolaise s 'associe aux autres delegations qui ont 
demande que les nouveaux postes soient pourvus en 
grande partie par des ressortissants de pays en voie 
de developpement. Certains de ces pays ont accede 
a l 'independance recemment, et il serait injuste d'exi
ger de leurs candidats une experience considerable. 

63. En ce qui concerne la question du bareme des 
traitements des administrateurs et des fonctionnaires 
de rang superieur, la delegation congolaise constate 
que, sur la base des renseignements fournis par le 
CCFPI et le CAC, un decalage d'environ 4 p. 100 a 
ete enregistre entre le mouvement des traitements 
bruts a l 'exterieur et celui des traitements bruts 
a l 'ONU entre 1964 et 1968. Ce decalage risque 
d 'entamer le moral du personnel et de reduire par 
consequent l 'efficacite du Secretariat. Devant cette 
constatation, la delegation congolaise estime qu 'il 

faut donner au probleme une solution durable. Bien 
.qu 'elle partage dans une large mesure les idees 
contenues dans le projet de resolution presente par 
la delegation sovieti.::;:1e (A/C.5/L.947), elle n'en de
plore pas mains son manque de realisme, car ce 
projet ne repond pas au probleme immediat qui se 
pose a I 'Organisation. Aussi s 'abstiendra-t-elle si 
ce projet de resolution est mis aux voix. 

64. Par contre, le projet de resolution prepare 
par le Secretariat (voir A/C.5/L.944) rencontre 
l 'assentiment de l a delegation congolaise, qui tient 
toutefois a exprimer ses reserves en ce qui concerne 
l 'ajustement de 1 p. 100 a ajouter a I 'augmentation 
de 4 p. 100 prevue. En effet, il est indique, a I 'an
nexe I du rapport du Secretaire general (A/7236), 
qu 'en se fondant sur le mouvement de l 'indice il 
serait raisonnable de prevoir qu 'un nouvel ecart de 
1 p. 100 environ apparaftra vraisemblablement en 
1968. Ce calcul de probabilite ne constitue pas une 
base solide pour le relevement des traitements. A cet 
egard, la delegation congolaise pourrait eventuel
lement appuyer la suggestion faite par la delegation 
frangaise a la 1246eme seance si elle etait pre
sentee formellement. Les reserves de la delegation 
congolaise concernent egalement le reajustement 
automatique des traitements des fonctionnaires, car 
elle estime qu 'il faudrait connaftre les resultats 
d •une nouvelle enquete de grande envergure pour 
pouvoir fixer les principes relatifs a I 'augmentation 
des traitements. 

65. Enfin, il ne faut pas perdre de vue que des 
efforts doivent etre faits aussi en faveur des agents 
subalternes du Secretariat si l 'on veut eviter le 
risque qu •une trop grande disparite de traitements 
entre fonctionnaires superieurs et agents subalternes 
ne soit une source d'amertume et de frustration 
pour ces derniers et cree done un climat malsain au 
Secretariat. 

66. M. BAROODY (Arabie Saoudite) souhaite, sans 
cesser pour autant de se faire l 'avocat des agents 
subalternes du Secretariat, appeler I 'attention sur ce 
qui semble avoir echappe a certains, a savoir que 
nombreux sont, parmi les administrateurs et fonc
tionnaires de rang superieur, ceux qui devraient etre 
consideres comme de veritables experts, et par 
consequent recevoir la remuneration qui est genera
lement due aux specialistes dans toutes les profes
sions en dehors de l'ONU. Il n 'est pourtant pas facile 
de recruter des personnes competentes, capables de 
resoudre les multiples problemes qui se posent 
!I. l'ONU dans le cours de ses activites, etiln'est 
pas besoin non plus d'aller bienloinpour s'apercevoir 
que, dans n 'importe quelle societe pri vee, les experts 
sont beaucoup mieux payes que les administrateurs 
du Secretariat. Ces derniers constituent un corps 
d 'elite, dont les membres devraient etre remuneres 
en fonction des services hautement specialises qu 'ils 
rendent a I 'Organisation. 

67. Certaines delegations ont, pour expliquer leur 
reticence devant toute augmentation des traitements, 
fait etat de statistiques. Or, celles-ci peuvent etre 
trompeuses. Neanmoins, s 'il faut en citer, M. Baroody 
signale qu 'il vient d 'apprendre que les traitements 
aux Etats-Unis avaient recemment augmente de plus 
de 7 p. 100, soit une proportion superieure a celle 
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du relevement propose par le CCFPI. D'autre part, 
lorsqu 'on veut evaluer les fluctuations du coat de 
la vie, il ne faut pas perdre de vue que la plupart 
des pays occidentaux, disciples de Keynes en matiere 
economique, connaissent une inflation rampante dont 
ils essaient de minimiser l 'ampleur. C 'est pourquoi 
le relevement de 5 p. 100 propose est, de l'avis de 
M. Baroody, un minimum. S'il ne doute pas que les 
deux pays qui contribuent le plus au budget de l 'ONU 
ont leu.rs raisons de se montrer reticents, il ne 
s 'en etonne pas moins de ne pas les voir manifester 
une generosite dont ils ont si souvent fait preuve 

Litho in U,N. 

en d'autres occasions. Il es~re que la recomman
dation du CCFPI sera approuvee par la Cinquieme 
Commission a une grande majorite. 

68. M. PALAMARTCHOUK (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) et M. GHERAB (Tunisie) 
remercient les representants du Secretaire general 
des explications et des renseignements qu 'ils ont 
donnes en reponse aux questions qu 'ils avaient po sees. 

La. seance est levee a 13 h 15. 
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